
 

CAHIER DE REVENDICATION CP 322.01 

TITRES-SERVICES 
 

 

1. POUVOIR D’ACHAT 

 

 AUGMENTATION DE SALAIRE BRUTE 
 SUPPRIMER LE BAREME ACTUEL 0A (9.67EUR/H)  

 DEPLACER LES BAREMES 

 0A = 10.05 EUR/H 

 1A = 10.18 EUR/H 

 2A = 10.28 EUR /H 

 BAREME 3A : + 0.10EUR/H > 10.38EUR/H 

 

 PRIME DE FIN D’ANNEE 
 4.15% ↗ 

 ELARGIR LE DROIT > 65 JOURS (SYSTEME ACTUEL) OU 195 HEURES PENDANT LA 

PERIODE DE REFERENCE 

 ASSIMILER LES JOURS DE CHÔMAGE ECONOMIQUE POUR LE CALCUL DE LA 

PRIME DE FIN D’ANNEE 

 SUPPRIMER L’OBLIGATION D’ANNONCE DU TRAVAILLEUR EN CAS D’ACCIDENT  

DE TRAVAIL  

        

2. COÛTS 
 

 DEPLACEMENTS 
 SIMPLIFIER 

 INDEMNITES ↗ 

 RECOMMANDATION DE PREVOIR, AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE, UN SYSTEME 

CONCERNANT LES COÛTS DE PARKING DU TRAVAILLEUR  

 

 VÊTEMENTS DE TRAVAIL 
 INDEMNITE ENTRETIEN : 0.20EUR/JOUR ↗ 

 CREER UN MECANISME DE SANCTIONS EN CAS DE NON-FOURNITURE DES 

VÊTEMENTS DE TRAVAIL : INDEMNITE FORFAITAIRE PAR SEMAINE  



 
 

 

 

 TELEPHONE 
 SYSTEME NEUTRALISANT LES COÛTS DES APPELS TELEPHONIQUES ENTRE 

TRAVAILLEUR – EMPLOYEUR – CLIENT  

 

 

3. FONDS SECURITE D’EXISTENCE 
 

 AUGMENTATION PRIME SYNDICALE 
 

 

 

4. FORMATION 
 

 AUGMENTATION DU QUOTA DE FORMATION A 

8H/TRAVAILLEURS/AN 

 OBLIGATION DE FORMATION AUX NOUVEAUX TRAVAILLEURS 

 SANCTION EN CAS DE NON-RESPECT DES OBLIGATIONS DE 

FORMATION  
 

 

5. QUALITE 
 

 DUREE DE TRAVAIL 
o PROBLEME POSITION: AUGMENTER L’ACCESSIBILTE AU TRAVAIL TEMPS-PLEIN 

 

 AMELIORATION DU SYSTEME PETIT CHÔMAGE EN CAS DE DECES  
 

 

6. STATUT 
 

 SUPRIMER LE JOUR DE CARENCE 

 ALLONGER LE DELAIS DE PREAVIS 



 
 

 

 

 

 

7. CONCERTATION SOCIALE 
 

 CCT DELEGATION SYNDICALE 
o ANCIENNITE ENTREPRISE :  1 AN > 6 MOIS 

o CREDITS D’HEURES SYNDICAUX 30H/TRIMESTRE : SUPPRIMER LIAISON A LA 

DUREE DE TRAVAIL DU TRAVAILLEUR 

o AUGMENTER MANDATS DANS ENTREPRISES MULTI-SIEGES 

 

 CCT ACCUEIL 
o ‘TRADUIRE’ CCT  22 DANS UNE CCT SECTORIELLE ACCUEIL DANS L’ENTREPRISE 

 

8. ECARTEMENT PREVENTIF EN CAS DE GROSSESSE  

 MAINTIEN DU SALAIRE 

 

9. PREPENSION 
 

 PROLONGER CCT 58A  

 FONDS SECTORIEL 

 

10. PROLONGER LES ACCORDS EXISTANTS 
 


